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ARTICLE 15

À l’alinéa 9, rétablir le b bis dans la rédaction suivante :

« b bis) Après le même deuxième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« À compter de la majorité de l’assuré, la caisse d’assurance maladie l’informe, selon ses propres 
modalités et de manière périodique, de la possibilité de rédiger, de réviser et de confirmer ses 
directives anticipées et de désigner une personne de confiance. » ; »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe parlementaire La France Insoumise vise à rétablir la mission 
d’information de la caisse d’assurance maladie sur les directives anticipées et la personne de 
confiance auprès des assurés.

En effet, la suppression de cette mesure par le Sénat intervient dans un contexte où 48 % des 
français seulement connaissent le dispositif et seuls 18 % d’entre eux ont rédigé leurs directives. Il 
apparait donc nécessaire de développer largement l’information autour du dispositif c’est pourquoi 
nous proposons le rétablissement de cette mesure qui permettrait l’information des assurés dès leur 
majorité et de manière périodique.


